
La cybercriminalité est en hausse. C’est pourquoi vous devez vous associer à 

Chubb pour mettre en place un ensemble robuste de cyberservices qui peut 

aider à prévenir de nombreuses menaces et à atténuer les dommages subis.

Bâtir un ensemble 
robuste de cyberservices

Renseignements 
sur les 
cybermenaces
Vous ne pouvez pas lutter contre ce 
que vous ignorez. C’est pourquoi vous 
avez besoin d’une équipe de 
renseignement sur les cybermenaces 
qui s’emploie à relever les nouvelles 
menaces graves et à les faire connaître.

Cyberservices
Renforcez votre protection en cernant et 
en comblant les lacunes de votre réseau, 
en empêchant les logiciels malveillants 
d’y pénétrer et de s’y propager, en 
formant vos employés à repérer et à 
combattre la cybercriminalité et en 
analysant les risques liés à la protection 
des renseignements personnels des 
consommateurs et au respect de la 
réglementation grâce à nos 
cyberservices.

Intervention en 
cas d’incidents
En cas d’incident lié à la 
cybersécurité, vous avez besoin 
d’une équipe capable d’intervenir 
rapidement et sans faille afin d’en 
atténuer les répercussions.

Plus de 
100

nouvelles cybermenaces 
chaque jour1

Assurance contre 
les cyberrisques 
intelligente et �able
Les cybercriminels sont créatifs et 
tenaces. C’est pourquoi vous avez 
besoin d’une assurance novatrice et de 
cyberservices pour faire face à 
l’évolution des risques.

Découvrez les nombreuses 
façons dont Chubb peut 
vous aider à renforcer 
votre protection contre les 

1. Base de données nationale des vulnérabilités du NIST (https://nvd.nist.gov/general/nvd-dashboard – en anglais seulement)
2. Chubb Cyber Index

Les services de prévention des sinistres de Chubb ont pour seul objectif d’aider l’assureur dans le cadre de la souscription 
et de la prévention des sinistres et ne doivent pas être considérés comme un avantage supplémentaire pour l’assuré. Les 
services sont de nature consultative et sont proposés comme ressource à utiliser de concert avec vos conseillers 
professionnels en assurance et en TI dans le cadre d’un programme de prévention des sinistres liés à la cybersécurité. Ces 
services ne sauraient remplacer la consultation de votre courtier d’assurance ou de conseillers professionnels juridiques, 
de génie, en TI ou autres. Chubb se dégage de toute responsabilité quant à l’exactitude, l’exhaustivité ou la pertinence des 
renseignements fournis en matière de prévention des sinistres, ainsi que de toute obligation de superviser ou de contrôler 
des systèmes ou le respect par l’assuré des directives ou des pratiques en vigueur.

52 % des cibles de cybercrimes sont 
de petites et moyennes entreprises2

52 %

Accès aux rapports 
dans l’appli ou la ligne 

d’assistance

24 h sur 24
Plus de

réclamations liées 
aux cyberrisques 
traitées à ce jour
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Renforcez votre 
cyberprotection 
avec Chubb.


